
 

Déduction fiscale  

Les cotisations et dons sont déductibles de vos impôts à concurrence de 66 % de leur montant 

Confidentialité des données : 

Sauf opposition de votre part les noms, prénoms et adresses de nos adhérents, abonnés ou donateurs sont communiqués à nos services internes et aux organismes liés 

contractuellement à l'APEI. 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association. En application 

des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous adresser à Monsieur DUPONT, Président de l’Association 

 
 

 

Date du jour : ………………………  
 

Nom :  .............................................................................  Prénom :  ...............................................    

 

Adresse postale :  ............................................................................................................................  
 

 ..............................................................   Téléphone :   ..........................................................  

 
Adresse e-mail : ..............................................................................................   

 

 

 

Si vous adhérez pour un enfant ou une personne 

 

Nom :   .............................................................  Prénom :  ....................................................................   

 

Etablissement fréquenté :   
IME Bernadette Coursol   
(EMP, IMPro, SESSAD, USEAP)   

SAS/ESAT :  

MAS les 2 Érables  

AUTRE   

 

Votre lien avec cette personne (parent, frère, ami…) :  .................................................   

 

 

 
Vous pouvez soit cotiser et/ou faire un don : 

 

 

- Je cotise à l’association APEI les Papillons Blancs de 
Vincennes pour l’année 2024 

(ou renouvelle mon adhésion) : 70 €   

Ou 

- Je verse une cotisation locale mais en tant que membre 

d’une autre association : 25 €  

 

- Je deviens membre bienfaiteur pour l’année 2024 
 

Je fais un don de :  ....................€ 

 

    

Soit un total de (adhésion + don) : 

 

 

Règlement à l’ordre de l’APEI les Papillons Blancs de Vincennes et à transmettre à l’adresse suivante : 
Maison des Associations 41 - 43 rue Raymond du Temple - BP 123 - 94304 VINCENNES Cedex 

 

Nous vous remercions beaucoup de votre attention. 

 

Maison des Associations  
41 - 43 rue Raymond du Temple  

BP 123 

94304 VINCENNES Cedex  

 
SIRET : 775 741 549 00114 
@ apeivincennes@yahoo.fr -  
https://www.lespapillonsblancsdevincennes.com 

 

BULLETIN D’ADHESION 2024 
 

mailto:apeivincennes@yahoo.fr

